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Université Bretagne Sud : Faculté droit et science politique • Faculté 
lettres, langues, sciences humaines & sociales • Faculté Sciences & 
Sciences de l’Ingénieur • IAE Bretagne Sud • École d’ingénieurs ENSIBS • 
IUT Lorient - Pontivy • IUT Vannes • 14 laboratoires de recherche. 

Conseil d’administration 
Séance du 27 mai 2025 
Délibération n°2025-056 

 

 

 

 

ENSIBS – Révision du cadre de fonctionnement du Parcours École 
d’Ingénieurs (PEI) 

Le conseil d’administration 
Vu le Code de l’éducation, notamment l’article L713-9 ; 
Vu les statuts de l’Université Bretagne Sud ;  
Vu les statuts de l’ENSIBS ; 
Vu l’avis de la CFVU du 3 avril 2025 ; 

Après en avoir délibéré, 
Approuve à l’unanimité des suffrages exprimés les modifications apportées au cadre de fonctionnement PEI 
à partir de l’année universitaire 2025-2026. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Documents en annexe : 
- Cadre PEI 2025-2026 

 

Visa du président, David MENIER 
Par délégation, Michel GENTRIC 
 

Décompte des votes :  Suffrages exprimés : 20 

Membres en exercice :  31 Pour : 20 

Membres présents : 13 Contre : 0 

Membres représentés : 7 Abstentions : 0 
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